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Le 27 mars, le Conseil Municipal a approuvé, à la quasi-unanimité, le budget pour l'année
2006. Celui-ci s'inscrit très précisément dans le prolongement des orientations validées au
mois de janvier dernier.

Il se caractérise par 2 éléments majeurs, sur lesquels nous reviendrons plus en détail dans
le dossier spécialement consacré au budget.

{ Maîtrise de la pression fiscale, avec une stabilité des taux d'imposition pour la 3ème

année consécutive.

{ Niveau d'investissement inégalé, les 5,5 millions d'euros d'inscriptions permettant
d'envisager une réalisation effective à hauteur de 4 millions d'euros sur l'année 2006.

L'école maternelle du Clos Joury absorbe la plus grande part de ces crédits, avec 2 millions
d'euros.

L'année 2006 verra aussi la réalisation de la crèche parentale des Huberdières, ainsi que
le démarrage des travaux de la 3ème salle multi-sports et ceux du siège de l'école de
musique de la Flume.

Comme prévu l'an passé, l'année 2006 est marquée par une croissance limitée de nos
ressources fiscales (à peine plus de 2%) du fait du faible nombre de logements livrés en
2005.

L'important chantier des Huberdières garantit cependant, avec la livraison des 464 loge-
ments dans les 18 mois qui viennent, une forte reprise de la croissance de nos ressources
dès 2007 mais surtout à compter de 2008.

Sur le plan du développement économique, deux projets de grande ampleur vont entrer en
phase opérationnelle au 4ème trimestre 2006 :

{ Le groupe Carrefour / CMER va aménager une plateforme de 49 500 m2 bâtis sur un
terrain de 19 hectares à la Croix Verte, avec un effectif sur site qui devrait être compris
entre 350 et 400 salariés.

{ L'entreprise AMEC / Spie va implanter au Rheu sa direction régionale et regrouper
différentes unités, jusque-là dispersées dans l'agglomération, dans un ensemble
comprenant 4 800 m2 de bureaux et 3 500 m2 pour les activités industrielles, avec
plus de 250 salariés.

Ces investissements privés permettent de conforter l'emploi dans l'agglomération, tout en
contribuant au développement des ressources de la commune, ce qui permet d'envisager
sereinement la poursuite de notre important programme d'équipements publics.

L'aboutissement désormais rapproché de ces projets structurants ne peut que nous encou-
rager à poursuivre la stratégie de développement qui est la nôtre : c'est ainsi que l'on se
donne les moyens de notre ambition pour la commune, et pour ses habitants.

Le maire
Jean Luc CHENUT

EDito etat civil
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VIE MUNICIPALE

La préparation d'un projet de zone d'amé-
nagement concerté (Z.A.C.) est un long
processus, marqué par la succession de
procédures administratives diverses, de
phases d'études de faisabilité puis de
détail, de travaux de viabilisation, puis de
construction et enfin de finition.

Décidée fin 2001, peu de temps après les
élections municipales, la Z.A.C. des
Huberdières a vu les premiers travaux de
viabilisation démarrer au mois de mai
2004.

Le montant total des travaux (voirie,
réseaux, télédistribution, espaces verts
et publics,…) réalisés par la commune
dépasse les 6 millions d'euros.

Ceux-ci sont, avec l'ensemble des études,
frais et honoraires qui s'y rattachent, inté-
gralement financés par les cessions de
terrains.

De plus, la maîtrise du bilan général de
l'opération, conduite pratiquement sans
frais financiers et sans surcoûts sur les
travaux, permet de dégager près de
1 200 000 euros de participation pour
des équipements publics.

L'opération finance ainsi intégralement la
nouvelle crèche parentale et la salle de
réunion de quartier, ainsi que le tiers de la
nouvelle école maternelle du Clos Joury,
actuellement en chantier.

Aujourd'hui, la Z.A.C. des Huberdières
représente l'un des chantiers les plus
importants au niveau de Rennes
Métropole, plus de 400 des 464 logements
à réaliser étant actuellement en cours de
construction.

Les 2 derniers des 15 programmes à réali-
ser seront engagés avant l'été, ce qui per-
met d'envisager la livraison de l'ensemble
des logements entre l'été 2006 et la fin
2007.

Ce projet s'inscrit dans le cadre du nou-
veau programme local de l'habitat (PLH)
adopté au mois d'octobre dernier par le
Conseil d'agglomération.

Lors de la visite qu'il a effectuée le 3 février
dernier, en présence de nombreux promo-
teurs, architectes et élus, Edmond HERVE,
Président de Rennes Métropole, a souli-
gné la dynamique de cette opération et a
salué l'implication et l'efficacité de tous
ceux qui participent à sa réalisation.

La diversité des promoteurs (9 sociétés
privées, 3 coopératives, 3 organismes
HLM) et des architectes (13 équipes)
a permis de favoriser la variété des
logements et des formes architectu-
rales.

L'opération intègre ainsi petits collec-
tifs, logements intermédiaires, mai-
sons de ville, individuelles groupées
et individuelles, avec une attention
particulière apportée à l'accessibilité,
pour favoriser le maintien à domicile
de nos aînés.

La diversité des financements (libre, acces-
sion aidée, locatif intermédiaire ou social)
garantit la mixité sociale du projet.

Globalement, ce nouveau quartier devrait
générer une croissance de 15 à 18% des
recettes fiscales de la commune, à partir
de 2007, mais surtout de 2008.

Ceci permet d'envisager avec confiance,
et aussi détermination, la poursuite de
nos importants projets d'équipements
publics : nouvelle école maternelle en
2006, 3ème salle multisports et maison
des jeunes en 2007, engagement à venir
des réflexions sur une future salle multi-
fonctions. •

Le maire
Jean-Luc CHENUT

LE FUTUR QUARTIER DES HUBERDIERES :
Un chantier d’envergure
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Visite du chantier en février 2006 par E. HERVÉ
et différents élus de l'agglomération.



VIE MUNICIPALE

L'appréciation de la situation financière d’une commune nécessite l'analyse combinée d’indicateurs dont l’intérêt repose sur une
approche globale car, ils n’ont guère de sens, évalués indépendamment les uns des autres.

Ainsi, une commune peut ne pas avoir de dettes, mais si elle n’investit pas, cela pose aussi question.

Le montant de la dette doit être analysé, mais la question du poids de l’annuité (remboursement capital et intérêts) par rapport aux
recettes de fonctionnement et à la marge d’autofinancement est certainement plus importante.

Sans être exhaustifs, nous vous présentons quelques indicateurs essentiels pour évaluer, au mieux, nos contraintes de gestion et nos
marges de manœuvre.

Il s’agit du solde disponible une fois réglé l’ensemble de nos dépenses de fonctionnement et nos annuités d’emprunt (capital et intérêts).
Ces soldes sont calculés hors dépenses et produits exceptionnels, par définition non reconductibles.

De 2001 à 2005, l’autofinancement net s’est en moyenne élevé à 198 000 } , contre 115 000 } sur le précédent mandat.

La faible progression de nos recettes fiscales en 2006, à peine 2 % du fait du très petit nombre de logements livrés en 2005, conduit à une
prévision limitée à 150 000 } en 2006.

Ce chiffre devrait sensiblement progresser en 2007 et surtout en 2008, avec la livraison des 464 logements de la Z.A.C. des Huberdières,
cette opération permettant d'espérer une croissance de nos ressources fiscales de l'ordre de 15 à 18 % en 2 ans.

Evolution de l'autofinancement net sur exercice, en milliers d'euros, depuis 1996

LA SITUATION FINANCIERE DE LA COMMUNE :
QUELQUES INDICATEURS DE GESTION
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L’autofinancement net sur exercice

L’investissement devrait atteindre un niveau record en 2006, aux environs de 4 000 000 d’euros, avec, notamment, la construction de
l’école maternelle du Clos Joury, de la Crèche parentale des Huberdières, l’engagement des travaux de la 3ème salle multi-sports et du siège
de l’école intercommunale de musique de la Flume.

Sur ces bases, le volume annuel moyen des investissements (hors opérations d’aménagement comme les Champs Freslons ou les
Huberdières) depuis 2001 atteint 2,4 millions d'euros (0,9 millions d'euros /an pour le mandat précédent).

L’investissement
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LES PRINCIPALES
DELIBERATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

CONSEIL MUNICIPAL
DU LUNDI 27 FEVRIER 2006

• Convention avec Rennes

Métropole pour l’instruction des

autorisations d’occupation et

d’utilisation des sols 

• Réhabilitation du foyer de l’Orme

Robin – mandat de négociation

• Sporting club – pérennisation

du poste emploi-jeune

• Motion à l’attention de la Caisse

Nationale d'Assurance Vieillesse

(C.N.A.V.) pour le soutien à l’aide

à domicile

• Budget primitif 2006 – service

de l’eau 

• Budget primitif 2006 – service

de l’assainissement 

CONSEIL MUNICIPAL
DU LUNDI 27 MARS 2006 

• Information sur les marchés

passés selon une procédure

adaptée – 1er trimestre 2006 

• Salle multisports : demande de

subvention

• Adhésion à un groupement

de commande pour l’achat

d’électricité

• Plan de prévention du risque

inondation – avis du conseil

municipal

• Subventions de fonctionnement

pour 2006 

• Budget primitif 2006 

• ZAC des Huberdières : budget

primitif 2006 

• Budget primitif 2006 –

budget transports publics 

• Budget primitif 2006 –

opérations d’aménagement 
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La politique très active d’équipement mise en œuvre nécessite un recours accru à l’emprunt ; le
niveau peu élevé des taux d’intérêts et la progression régulière de nos ressources permettent
cependant une diminution du poids des annuités (capital et intérêts) par rapport à nos recettes
de fonctionnement. La dette de la commune est passée de 4,1 millions d’euros au 1er janvier 2000
à 6,6 millions d’euros au 1er janvier 2006.

Le niveau des taux d’intérêts, légèrement supérieurs à 3 % contre près de 10 % au début des
années 90, permet cependant d’enregistrer +T’ o+Y}ED}&YiELE&(}+$OZT&YT&$}’} z’OiZ+z}’O’T&}
YTT+’L}y728 000 euros en 2001, 766 000 euros en 2006.

Parallèlement, la progression de nos ressources fait que, sur la même période, le poids de
l’annuité par rapport aux recettes de fonctionnement a connu une diminution sensible, en
passant de 16,6 % à 12,7 %.

Ces différents constats et l’assurance d’une reprise sensible de la progression de nos ressources
(nouveau quartier des Huberdières, grandes entreprises comme Carrefour/CMER et AMEC-SPIE
notamment…) nous permettent d’envisager sereinement la poursuite de notre important pro-
gramme d’équipement, dans le respect de nos équilibres de gestion, en optimisant l’utilisation
des moyens disponibles.

Jean-Luc CHENUT

Evolution des investissements depuis 1995 (en milliers d'euros)

Evolution du rapport de l'annuité sur les recettes réelles
de fonctionnement depuis 2000

La dette et la charge de la dette
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A - LES DEPENSES COURANTES :

1 578 800 euros 
Leur progression de 15,05 % par rapport aux
dépenses de l'année 2005 tient, pour l'essentiel, à
l'imputation de la rémunération de la Fédération
Léo Lagrange qui gère désormais le secteur enfance-
jeunesse en lieu et place d'Agora. La subvention à
cette association est bien entendue diminuée à due
concurrence.

Les autres charges évoluent de près de 5 %.

B - LES DEPENSES DE PERSONNEL :
2 735 000 euros 

L'évolution de 7,30 % tient aux effets cumulés :
> d'une prévision d'augmentation des salaires

des fonctionnaires calculée sur la base des
orientations nationales connues à ce jour,

> de ce que l'on appelle le Glissement Vieillesse
Technicité (G.V.T.) qui intègre les augmenta-
tions liées à des promotions des agents et à la
prise en compte de la progression de leur ancienneté,

> de quelques créations de postes (réalisées en 2005 ou à réaliser) pour assurer la bonne marche des services municipaux, dans un contex-
te de fort développement.

C - LES CHARGES EXTERIEURES : 937 000 euros 
Celles-ci diminuent de 9,10 %, principalement sous l'effet de la réduction de la subvention versée à Agora, arrêtée cette année à 175 000 g .
Le total des subventions accordées aux associations passe ainsi de 587 760 g à 471 310 g (-19,81 %)
La participation au Syndicat Intercommunal d'Action Sociale augmente de 151 830 g à 162 600 g (+7,10 %).
Malgré cette progression et compte tenu de l'accroissement de la population de la commune, la charge par habitant ressort à 24 g , soit à un
niveau inférieur à ce qui est bien souvent constaté dans les communes dotées d'un C.C.A.S. offrant les mêmes services.
La dotation à l'école de musique de la Flume augmente, quant à elle, de 21,62 % en passant de 111 000 g à 135 000 g . Cette variation tient à
l'évolution du coût de fonctionnement du syndicat intégrant, notamment, la professionnalisation des enseignants générant des salaires plus en
rapport avec le niveau de formation des intéressés et une progression sensible des effectifs « rheusois » qui représentent plus de 200 des
1 000 élèves de l’école.

D - LES CHARGES FINANCIERES : 207 000 euros 
Elles diminuent de 6,28 % (de 220 450 g à 207 000 g ) sous l'effet cumulé d'une gestion active de la trésorerie permettant d'économiser 15 000 g
d'intérêts et d'un faible recours à l'emprunt en 2005, lié pour l'essentiel, aux capacités de trésorerie dégagées par la Z.A.C. des Huberdières.

VIE MUNICIPALE

Le Budget Primitif voté pour 2006 s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de 13 731 000 g .

7 301 000 g sont affectés au fonctionnement de la collectivité.

Les dépenses d'investissement s'élèvent à 6 430 000 g , soit à un niveau inégalé jusqu'ici.

Ce budget va ainsi permettre de garantir un niveau élevé de services publics au quotidien et de continuer la réalisation d'équipe-
ments répondant à la demande et aux besoins de la population.

Grâce à la rigueur budgétaire apportée dans la gestion des dépenses et malgré une faible progression, cette année, des recettes
budgétaires, ce budget est équilibré sans augmentation des taux des impôts locaux.

Dépenses de Fonctionnement 2006

LE BUDGET 2006 : LA POURSUITE DE NOS ENGAGEMENTS
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I - LES DEPENSES
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II - LES RECETTES

A - LES DOTATIONS :
1 485 000 euros 

Sous cette rubrique sont regroupés
tous les versements effectués par
l'Etat à différents titres. La plus
grosse part étant constituée par
la dotation globale de fonctionne-
ment (D.G.F.) et la dotation de
solidarité rurale (D.S.R.), à hauteur
respectivement de 865 128 g et
173 881 g .

B - LES IMPÔTS ET TAXES :
3 982 000 euros 

1) Attribution de compensation
et dotation de solidarité
communautaire

Il est rappelé qu'en 2005, Rennes
Métropole a décidé d'instituer un
nouvel impôt communautaire afin de
disposer des moyens nécessaires à
ses politiques, notamment dans le domaine de l'habitat.
L'attribution de compensation était déjà fixée dès sa création. Il en est de même désormais de la dotation de solidarité communautaire
même si celle-ci a diminué cette année par suite d'une nouvelle répartition entre les communes de Rennes Métropole liée à l'accroissement
de population de certaine d'entre elles.
Ces deux dotations s'élèvent respectivement à 726 000 g et 494 000 g .

2) Les impôts directs : 2 420 000 euros
Comme expliqué précédemment, l'absence de livraison en 2005 de bâtiments neufs à usage “habitation” ou “professionnel” génère une
faible augmentation des bases fiscales (+2,32 %) et, par voie de conséquence, du produit des impôts locaux.

3) Les autres impôts et taxes : 1 562 000 euros
Pour les droits de mutation, variables d’une année sur l’autre, le montant des recettes a été maintenu au même niveau que l'année précé-
dente (200 000 g ). Il en est de même de diverses autres taxes.

C - LES PRODUITS DES SERVICES : 436 000 euros 
Avec, comme principales recettes, celles liées à la cantine scolaire, le produit de ce chapitre reste stable (436 450 g ).

D - LES AUTRES PRODUITS : 981 000 euros 
Ceux-ci sont essentiellement constitués par le versement d’un excédent de la ZAC des Huberdières de 900 000 g qui va participer au finan-
cement de l'école maternelle (600 000 g ) et de la crèche parentale (300 000 g ).

E - L’AFFECTATION DU RESULTAT REPORTE
Le résultat de l’exercice 2005 est partiellement affecté en fonctionnement, dès le budget primitif, à hauteur de 312 445 g pour assurer le
nécessaire équilibre des budgets ; le solde fera l’objet d’une affectation lors du vote des comptes administratifs 2005.

E - LES DEPENSES IMPREVUES ET EXCEPTIONNELLES : 109 000 euros 
Cette provision permettra de faire face à d’éventuelles charges supplémentaires en cours d’exercice, en ayant, bien sûr, la volonté de préserver
au maximum cette réserve budgétaire.

Les recettes réelles prévues au budget n'augmentent que de 1,28 %.
Cette évolution était prévisible en raison d'une faible livraison de logements neufs et d'une progression très limitée de dotation de l'Etat.
Les prévisions pour les années 2007 et 2008 sont beaucoup plus favorables avec la réalisation en cours des 464 logements des Huberdières
et l'installation de deux grandes entreprises dans la Z.A.C. des Cormiers.
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b Celles-ci sont constituées, pour l'essentiel, de travaux et d'acquisitions pour un montant, jamais atteint jusqu'ici, de 5 524 000 g .

Les 5 principales opérations seront :

> l’école maternelle du Clos JOURY
pour 1 994 000 } ,

> la crèche parentale et la salle
de quartier des Huberdières
pour 867 000 } ,

> la salle multisports avec la
réhabilitation du COSEC pour
816 000 } en 2006 (coût total
3,6 millions d'euros),

> les réfections de voieries pour
381 000 } ,

> des investissements en matériels
à hauteur de 252 000 } .

• En outre, la commune va, cette année,
allouer un fonds de concours de 100 000 }
pour la construction du siège de l’école de
musique de la FLUME. Le remboursement
de capital à hauteur de 560 000 } , va dimi-
nuer transitoirement de 2 % en raison d’un
faible recours à l’emprunt en 2005.
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Dépenses d'Investissement 2006

I - LES DEPENSES
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LE BUDGET D’INVESTISSEMENT

Rigueur de gestion et poursuite de la politique volontariste d'investissement engagée depuis le
début du mandat constituent les deux caractéristiques essentielles de ce budget.

La pression fiscale ne sera pas augmentée en 2006. Par ailleurs, le haut niveau d'investissements retenu pourra être réalisé sans pour
autant menacer les grands équilibres budgétaires pour les années à venir.

Les trois principaux équipements qui seront en chantier en 2006 :

La future salle de sports sera adossée au COSEC.
Ce dernier va être entièrement rénové et mis aux normes.

L'école de musique sera construite route de Cintré
à l'emplacement du skate-park atuel

CONCLUSION
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II - LES RECETTES

Pour financer les dépenses, un emprunt d’équilibre sera inscrit à hauteur de 3 143 000 g . Par ailleurs, le faible niveau de subvention d’équi-
pement conduit à prélever 882 000 g sur les excédents antérieurs capitalisés.
La vente de terrains destinés à l’accueil d’activités à hauteur de 123 000 g , l’apport de la section de fonctionnement et les remboursements
de TVA contribueront à équilibrer la section d’investissement.

Sur ces bases, c’est à la quasi-unanimité que le Conseil Municipal a approuvé le budget 2006 et le maintien à leur niveau actuel des
taux d’imposition.

Les trois principaux équipements qui seront en chantier en 2006 :
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Recettes d'Investissement 2006

L'école de musique sera construite route de Cintré
à l'emplacement du skate-park atuel

L'école maternelle du Clos-Joury
est en cours de construction

Didier GILBERT
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MARIE GOUZE dite OLYMPE DE GOUGES
(1748 - 1793) est l'auteure de la déclaration
des droits de la femme et de la citoyenne dont
nous citerons l'article 1 : « la femme naît libre
et demeure égale à l'homme en droit ». Elle
mène un combat en faveur des orphelins, des
enfants naturels et elle encourage l'éducation
des filles. Elle s'oppose à l'esclavage. Elle est
donc très en avance sur les idées de son
époque, ce qui lui vaut d'avoir beaucoup
d'ennemis et la conduit à mourir sur l'échafaud
en 1793.

LOUISE MICHEL (1830 - 1905), fille d'un châte-
lain et d'une servante, devient institutrice.
Très active pendant la Commune de Paris, elle
fait partie des insurgés. Elle échappe de peu
à la peine de mort et est condamnée à la
déportation en Nouvelle-Calédonie.
Toujours passionnée de pédagogie, elle
cherche à instruire les Canaques et soutient
leur révolte contre les colons. Après un retour
triomphal à Paris, elle donnera de nombreuses
conférences à travers l'Europe et continuera
à se passionner pour la pédagogie et pour la
défense des ouvriers.

ROSA LUXEMBURG (1871 - 1919), d'origine
polonaise, elle fait de brillantes études dans
son pays puis en Suisse. Devenue citoyenne
allemande, elle milite dans les rangs du parti
social démocrate. Son hostilité à la guerre
de 1914 lui vaut d'être emprisonnée. Rosa
Luxemburg accueille avec enthousiasme la
révolution russe de 1917, mais elle reste très
lucide et visionnaire sur l'autoritarisme et
le manque de liberté du régime mis en place
par Lénine. Libérée en novembre 1918, elle
participe à la fondation du Parti communiste
allemand et restera, par ses écrits et ses
analyses, une référence dans l'histoire du
socialisme ; impliquée dans le soulèvement
spartakiste, elle meurt tragiquement en 1919.

SIMONE WEIL (1909 - 1943) est professeure de
philosophie. Sa passion de l'absolu la conduit
à l'usine pour connaître la condition ouvrière.

Elle sera, pendant la guerre d'Espagne, aux
côtés des républicains. Elle rejoint plus tard
l'Angleterre pour s'associer à la Résistance. Elle
meurt à 34 ans, après une vie très active, en
laissant un oeuvre philosophique empreinte
de spiritualité dont on n'a pas encore mesuré
l'ampleur et la qualité. Albert Camus a écrit à
son sujet : « Il me paraît impossible d'imaginer
pour l'Europe une renaissance qui ne tienne
pas compte des exigences que Simone Weil a
définies. »

SIMONE DE BEAUVOIR (1908 - 1986) est une
philosophe et écrivaine. Elle est connue pour
avoir écrit en 1949 le livre « Le deuxième sexe »,
où s'exprime, avec virulence et sur un ton
nouveau, le refus de l'infériorité “naturelle” de
la femme. Jusqu'à sa mort, elle a collaboré
activement à la revue “Les Temps Modernes”,
fondée par elle et son compagnon Jean-Paul
Sartre, et manifesté sous des formes diverses
et innombrables son engagement en faveur de
l'égalité des hommes et des femmes.

ANGELE VANNIER (1917 - 1980), née à St Servan,
se définissait elle-même comme « femme,
poète, celte et aveugle ». Elle est atteinte de
cécité à 22 ans. Elle compose des poèmes et
des chansons dont « Le chevalier de Paris »,
interprété par Edith Piaf, qui remporte avec ce
titre le Prix du disque en 1950. Soutenue par
les poètes Théophile Briant et Paul Eluard, elle
participe activement à la vie littéraire des
années 50 et 60. De retour en Bretagne, à
Bazouges-la-Pérouse, elle poursuivra sa créa-
tion poétique qu'elle fera connaître par des
récitals, dans toute l'Europe, en compagnie du
harpiste Myrdhin.

GENEVIEVE ANTHONIOZ-DE GAULLE (1920 -2002)
s'engage dès 1940 dans la résistance, d'abord
à Rennes, puis à Paris. Elle est déportée, à
22 ans, dans le camp de concentration de
Ravensbruck. Rescapée des camps de la mort,
elle poursuit le combat pour la dignité de la
personne et le soutien aux plus démunis au
travers de son engagement dans l’association
internationale ATD Quart-Monde (Aide à toute
détresse). Elle en est la présidente de 1964
à 1998, année où elle obtient le vote de la
loi relative à la lutte contre l'exclusion.
Geneviève ANTHONIOZ-DE GAULLE était la
nièce du Général DE GAULLE. •
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Philosophe indien
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Dans le quartier des HUBERDIERES, des rues
portent des noms de femmes célèbres
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LE GROUPE “UNE NOUVELLE ÉQUIPE UN NOUVEAU REGARD”
n’a pas fourni d'article pour le présent numéro.

Tribune libre
GROUPE “AGIR AVEC VOUS POUR LE RHEU-MOIGNE”
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La pratique démocratique ne doit pas réduire à une opposition systématique le rôle de la minorité. La gestion des affaires communales nécessite le souci du
service public et le sens des responsabilités : cette double exigence s'applique à la majorité municipale comme à la minorité. Fidèle à ce principe et conscient
des enjeux face à une actualité brûlante, notre groupe a approuvé le budget proposé par le maire pour l'année 2006. Pierre CADIC a, en notre nom, com-
menté lors de la séance du conseil municipal du 27 mars les raisons de ce vote positif.

Le poids du contexte national
Dans une situation de contestation forte, où plus personne ne veut écouter l'autre, où manque de dialogue et incompréhension prédominent, il est important
de redonner à l'engagement politique tout son sens, et de veiller au respect de l'intérêt général. La crise sociale que nous vivons, symbole d'une non commu-
nication généralisée, doit conduire les responsables politiques, à tout niveau, à s'interroger sur les raisons profondes de ce malaise et sur leurs pratiques. Les
réponses à apporter ne relèvent pas de logiques partisanes, mais d'une indispensable mobilisation de l'ensemble des acteurs. Adopter une démarche positi-
ve et constructive n'est en aucun cas un signe de facilité, mais contribue à la richesse de la vie démocratique. Il n'est pas sage de refuser un budget, sous le
seul prétexte qu'il est présenté par une majorité à laquelle on ne participe pas. Et, de notre point de vue, ce l'est encore moins quand on a contribué à son éla-
boration dans le travail en commission.

Une gestion locale cohérente
Le budget 2006 est conforme aux orientations budgétaires. Il est cohérent avec les engagements pris et ne recèle pas de surprises. Il répond aux impératifs de
rigueur de gestion de nos finances locales et à l'obligation de maîtriser des dépenses de fonctionnement pour assurer la continuité du programme d'investis-
sements annoncé. La proposition pour le fonctionnement est dans sa globalité maîtrisée. Dans l'exécution, il conviendra de rester vigilant quant à l'évolution
de diverses charges (dépenses de personnel, contributions aux organismes extérieurs – par exemple la participation à l'école de musique de la Flume -…). Un
temps de recul sera nécessaire pour apprécier l'impact financier du passage d'une gestion associative à celle d'un prestataire pour la mise en œuvre des acti-
vités en faveur de l'enfance et de la jeunesse. Les délégations de services accordées à des structures ou organismes rendent plus aléatoire la gestion rigou-
reuse de la dépense.

Investir sans surcharger la dette
Le niveau inégalé de crédits pour les investissements (plus de 5 millions d'euros affichés) peut interpeller voire inquiéter. A l'exception de la participation
pour la construction des locaux pour l'école de musique, les inscriptions de crédits pour les équipements et travaux sont dans la continuité des dépenses
engagées dans des domaines précis (école, enfance, jeunesse, équipements sportifs) : sur l'utilité de ces investissements tout le monde s'accorde. Qui
oserait le contester ? Ce haut niveau d'investissements est rendu possible par un contexte financier favorable en 2005 (apport de trésorerie par les recettes
des ventes de terrains aux Huberdières, faible mobilisation des emprunts, fin d'échéances d'emprunts passés, taux d'intérêt très bas). Il a permis de main-
tenir la pression fiscale aux mêmes taux cette année. Cette marge de manœuvre opportune pour élaborer cet exercice budgétaire 2006, ne sera pas sans
cesse présente. Il faut rester attentif à utiliser au mieux nos capacités financières pour accompagner le développement de la commune de manière per-
manente. Pour équilibrer le budget il faut, cette année encore recourir, de manière forte à l'emprunt (plus de trois millions d'euros pour 2006). Ces ouver-
tures de crédits pèseront sur la gestion des années à venir. Voilà pourquoi il ne faut par surcharger outre mesure le poids de la dette de la commune. Voilà
pourquoi notre vote n'est pas un blanc-seing à la municipalité.
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ARRETS SUR IMAGES

Avec plusieurs formations musicales, l'association En
Avant-Deux a offert aux amateurs de danses un fest-deiz
très réussi (salle Brocéliande à Moigné le 2 avril).

La fête des Classes,
organisée le 5 mars

par le Comité
des Fêtes, reste

un moment
très apprécié.


